
 

 

LOYERS ACCESSOIRES – BORDEAUX METROPOLE

   

Plafond zone 2 

Plafond total 
( €/mois ) 

dont plafond pour jardin -  
terrasse ou autre annexe 
(€/mois)
- pour terrasse et jardin : uniquement 
applicable si leur surface dépasse  20 
m², si la surface est non comprise 
dans le calcul de SU, et dans la limite 
d'1 jardin ou 1 terrasse par logement

 
 

dont plafond pour 
stationnement 
automobile, si il y a une 
terrasse, jardin ou autre 
annexe facturés 
(€/mois)

dont plafond pour 
stationnement 
automobile seul 
(€/mois)

PLUS 49,0 € 15,0 € 34,0 € 49,0 €

PLAI 24,5 € 10,0 € 14,5 € 24,5 €

PLS 73,5 € 25,0 € 48,5 € 73,5 €

Plafond zone 3

PLUS 34,0 € 10,0 € 24,0 € 34,0 €

PLAI 17,0 € 7 ,0 € 10,0 € 17,0 €

PLS 51,0 € 15,0 € 36,0 € 51,0 €


